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LE MAG

ÉDITO
La bougie sur le gâteau

Pour Ardenne Métropole, l’année qui s’achève aura été un peu particulière : créée en 
janvier 2014, notre communauté d’agglomération a en effet fêté ses 10 ans. Dix années 
d’activité au cours desquelles nous avons échafaudé puis porté de nombreux projets 
visant systématiquement deux objectifs : d’une part rendre l’agglo plus attractive, 
d’autre part améliorer la qualité des services proposés quotidiennement à sa population.

À chacun de juger si nous avons atteint ou pas ces objectifs, sans jamais perdre de 
vue le fait qu’Ardenne Métropole, compte tenu de sa taille, constitue aux côtés du 
conseil départemental la principale locomotive des Ardennes… Les deux pages qui 
suivent vous permettront de vous remémorer les principaux dossiers sur lesquels nous 
avons travaillé, mais aussi de lister ceux qui vont nous occuper ces prochaines années. 
Sachant pertinemment qu’en cours de route, il nous faudra nous pencher sur d’autres 
urgences liées à l’actualité du moment : le fameux adage selon lequel « gouverner, c’est 
prévoir » a ses limites…

Mais au-delà de cet exercice, j’aimerais profiter de l’occasion pour me réjouir de la 
manière dont notre collectivité fonctionne. La naissance d’Ardenne Métropole n’a 
pas été chose aisée, certaines de ses communes membres n’intégrant cette nouvelle 
structure qu’avec la plus grande circonspection. Il a donc logiquement fallu rassurer, 
apaiser et prouver chaque jour que notre but était avant toute chose collectif. Dix ans 
après, chacun a, je le crois, trouvé sa place. À de très rares exceptions, lors de nos 
débats, c’est la bonne volonté qui prédomine et non l’opposition politicienne, et c’est 
très bien ainsi. Tant que nous conserverons cette ambition commune d’aller de l’avant, 
nous pourrons continuer à œuvrer pour le bien de notre territoire et de ses habitants.

Boris Ravignon
Maire de Charleville-Mézières

Président d’Ardenne Métropole
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MÉDIATHÈQUES

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

equipementsludiques.ardenne-metropole.fr
Billetterie : billetterie.ardenne-metropole.fr

Piscine Ronde
Couture

 Fermée pour travaux
 jusqu’au 17 mars 25

Centre aquatique

	 ‘‘période scolaire’’
 > 22 déc.
 Meeting hivernal
dim. 15 déc. - 7 h > 19 h
org. SNS - fermé aux usa-
gers / accessible au public
	 Fermé pour vidange
 23 déc. > 5 janv.

Sedan Patinoire Elena
Issatchenko

 ‘‘période scolaire’’ > 22 déc.
	 ‘‘vacances’’ 23 déc. > 5 janv.
 Veilles et jours fériés
g mar. 24 et 31 déc. :
 ouverte de 9 h à 12 h
g mer. 25 déc. et 1er janv. :
 fermée
 Petit déjeuner offert
 dim. 15 déc. 9 h > 12 h
 Boom crêpes party
 sam. 21 déc. 14 h > 17 h 15
 Soirée Noël ven. 27 déc.
 20 h 30 > 22 h 45
 Boom party sam. 4 janv.
 14 h > 17 h 30
 Soirée Blanche ven. 10 janv.
 20 h 30 > 22 h 45
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Centre aquatique
Bernard Albin

 ‘‘période scolaire’’
 > 22 déc.
 ‘‘vacances’’
 23 déc. > 5 janv.
 Veilles et jours fériés
g mar. 24 et 31 déc. :
 ouvert de 9 h à 12 h 30
g mer. 25 déc. et 1er janv. :
 fermé

Charleville-Mézières
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Patinoire Elena Issatchenko
Charleville-Mézières
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 Soirée
Noël
1

SONO / DJ / LUMIÈRES

 Soirée
Noël ven. 27 DÉC.

20 h 30 g 22 h 45

présence du père Noël
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CONSERVATOIRE

ardenne-metropole.fr

Audition de Noël
mar. 10 déc. 18 h 30
Prix-Lès-Mézières salle
polyvalente - Chorales
enfantines, percussions

Musicales Envies
mer. 11 déc. 19 h Sedan
amphithéâtre P. Mendès 
France - Patchwork musical

Audition de Noël
sam. 14 déc. 14 h CMz hall 
CH Nord Ardennes - Violon

Marché de noël
sam. 14 déc. 16 h 30
Sedan place d’Armes - Cor

Concert de Noël dim. 15 
déc. 16 h Neufmanil église

Audition à la quarte
mer. 18 déc. 18 h
CMz Conservatoire
Patchwork musical

Audition ven. 20 déc.
18 h CMz Conservatoire
Hautbois

Marché de Noël
ven. 20 déc. 19 h 15 CMz 
Place Ducale - Solichor

Concert ven. 20 déc. 20 h 
lieu à définir - Harpe, chant, 
chorale

Audition sam. 21 déc. 10 h 
et 14 h CMz Conservatoire
Clarinette
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DÉCHETS
  Mer. 25 déc.
g Collectes matin et après-midi rattrapées sam. 28 déc.
g Collecte du soir effectuée le lendemain, jeu. 26 déc.

  Mer. 1er janv.
g Collectes matin et après-midi rattrapées sam. 4 janv.
g Collecte du soir effectuée le lendemain, jeu. 2 janv.

Jours fériés - Rattrapages des collectes

ardenne-metropole.fr

Ardenne Métropole récom-
pense les entreprises du 
territoire qui se sont distin-
guées durant l’année par leur 
réussite et leur dynamisme. 
Les entreprises ont jusqu’au 
17 janvier 2025 pour s’ins-
crire à l’édition 2025 des 

Trophées des entreprises, 
dans l’une des six catégo-
ries : artisanat, commerce, 
tourisme, industrie, service, 
environnement.

TROPHÉES DES ENTREPRISES 2025


